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Ce journal et ces œuvres existent encore, après huit ans. 
Ni le Pape, ni l’évêque ne les ont désapprouvées. Tous les deux, 
ils demandent encore à tous les fidèles du diocèse de Québec de 
les soutenir et de les aider.

Écoutez, pour vous en convaincre, ce qu’écrivait, le 13 mai 
dernier, à l’occasion du 50ème anniversaire de son ordination 
sacerdotale. Son Eminence le cardinal Bégin et dites s’il a aban­
donné de vouloir maintenir dans son diocèse l'Oeuvre de la Presse 
Catholique. « Aucune difficulté », déclare-t-il dans cette lettre pas­
torale si belle à tous égards, « ne nous empêchera de continuer le 
mouvement qui est commencé, et de travailler à le rendre plus 
général, plus efficace, et, s’il le faut, plus combatif. « L’idée, 
même la plus noble et la plus élevée, a dit B aimés, si elle n’a pas 
un organe pour la faire entendre et respecter, tombe vite dans 
l’oubli.» Or, nous, catholiques, nous avons à faire entendre et 
respecter la plus noble de toutes les idées, l’idée de Dieu, la plus 
élevée de toutes les doctrines, la doctrine de l’Évangile, et nous 
devons rester partout et toujours des ouvriers qui n’ont point à 
rougir du travail que leur impose leur grand et souverain Maître.»

Arrêtons là, faute d’espace, cette causerie sur la nécessité 
de considérer comme utile, nécessaire et nôtre —■ si petit que 
nous soyons — Y Oeuvre diocésaine de la Presse Catholique.

Cette œuvre, il faut l’encourager, l’entourer de sympathie, 
l’aider et la supporter. Elle est l’arme de tous nos combats de 
catholiques militants ; elle est le gage de toutes nos victoires.

Ce sera le temps, dimanche, de prouver que nous le compre­
nons.

Aubert du Lac.

FAITS ET ŒUVRES

FONDATION D’UN COMITÉ PAROISSIAL A SAINTE-ROSE DE WATFORD

« L’Action Catholique » publiait, mardi, 7 septembre, la note 
suivante de son correspondant à Sainte-Rose :

A l’issue de la grande retraite prêchée par deux Pères domi­
nicains, les RR. PP. Miville et Roy, O. P., on a réussi à fonder 
sur des bases solides un Comité Paroissial.

Samedi, le R. P. Arsène Roy rassemblait dans la sacristie 
l’élite de la paroisse, — hommes et jeunes gens — et il a expliqué 
nettement ce que doit être un Comité Paroissial.

En dépit des devoirs multiples qui lui incombent, en dépit —- 
peut-être et surtout — de la contribution annuelle exigée de 
chaque membre, cinquante-trois (53) paroissiens se sont inscrits 
comme membres-fondateurs du nouveau Comité Paroissial. Le


